
L’AMAP'Oull' 
Contrat d’engagement mutuel pour corbeilles de fruits 

du 09/01/2024  jusqu'au 17/12/2024 
 
Ce contrat est organisé par l’AMAP'Oull' et est régi par les statuts et le règlement intérieur de 
l’association. 

Il est établi entre 
Cédric Coquelet (EARL du Lérot), arboriculteur, demeurant  chez :  
EARL du Lérot 1345, route de Pact 
38270 REVEL-TOURDAN.tél. : 06-71-33-49-28 
Dénommé « le producteur » 

et 
______________________________________________, membre adhérent de l’AMAPOull' 
Demeurant _______________________________________________ 
Téléphone : ______________________________ e-mail : 
______________________________________ 
Dénommé « l’Amapien » 

Engagement réciproque 
Le producteur s’engage à fournir, pendant 12 mois, un panier hebdomadaire de fruits frais et de 
saison, issus de son exploitation en agriculture raisonnée. 
Il s’engage à tout mettre en œuvre pour respecter la quantité et la qualité des produits prévus. 
Il s’engage également à être présent lors des distributions. 
Les fréquences de distribution et les tailles et pris des paniers sont répartis comme il suit 
Pour les livraisons dites « Hiver » soit entre le 09/01/2024 et le 30/04/2024 puis entre le 
05/11/2024 et le 17/12/2024   

 1 petit panier à 8 euros  

 1 grand panier à 10 euros 
Pour les livraisons dites « été » entre le 07/05/2024 et le 29/10/2024 

 1 petit panier à 9.50 euros 

 1 grand panier à 14.50 euros 
Le grand panier est en moyenne sur l’année de 4,5 kg (4,9 kg de mai à fin octobre, 4,0 kg en période 
creuse) 
le petit panier est en moyenne sur l’année de 2,7 kg (3,0 kg de mai à fin octobre,2,4 kg en période 
creuse) 

 
La taille du panier n'est pas obligatoirement la même pour toute la durée du 
contrat :  
L'Amapien définit, par ce contrat, la taille du panier pour chaque semaine (cf Calendriers). 
L’Amapien s’engage à acheter l’ensemble des paniers de fruits prévus au contrat (le chiffre est rappelé 
en tête de chaque contrat). Il accepte les conséquences d’aléas climatiques ou autres pouvant avoir un 
impact sur la qualité et la quantité de produits dans le panier. 
Un dialogue permanent est établi entre le producteur et l’Amapien afin de résoudre les problèmes 
éventuels sur les récoltes à venir, d’échanger sur la composition des paniers, sur les produits ou sur 
l’agriculture. 

Volontariat 
Il est à noter que l’association fonctionne sur la base de l’implication volontaire de ses adhérents, et 
que sans cette implication, l’Amap ne pourra pas fonctionner. En particulier, la présence aux 
distributions d'au moins un Amapien est souhaitable afin d'assurer le bon fonctionnement de l'AMAP, 
et ce sur la base du volontariat. 

Modalités de distribution et de report 



Les distributions sont effectuées exclusivement au Parc Saint Viateur, 3 Rue Henri Barbusse (69600 
Oullins), le Mardi soir entre 18 h 00 et 19 h 00 toutefois en période d’été  (entre le 02/07/2024 et le 
03/09/2024 ), ces horaires seront décalés : la distribution s’effectuera entre 18h30 et 19h 30 
Il est possible que quelqu’un (Amapien ou non) vienne chercher le panier à la place de l’adhérent. 
Si les Amapiens n'ont pas la possibilité de faire récupérer leur panier par quelqu'un d'autre (Amapien 
ou non), il est possible d’avoir jusqu’à 4 semaines de vacances sur la durée du contrat. 
Tout panier prévu et non récupéré à la fin de la distribution sera perdu pour l’adhérent. Aucun panier 
ne sera remboursé. 

Calendrier Fruits 
Dans chaque case et pour chaque période, il faut indiquer le nombre de panier à livrer ou les congés 

éventuel  (attention, maxi 4 semaines de congés) 
 

Pour la période du 09/01/2024 au 30/04/2024 

Panier hiver 
09/01/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
16/01/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
23/01/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
30/01/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
06/02/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
13/02/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
20/02/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

Panier hiver 
27/02/2024 

X 8 euros 
X10 euros 

Panier hiver 
05/03/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

Panier hiver 
12/03/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

Panier hiver  
19/03/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

Panier hiver  
26/03/2024 

Pas de livraison  

Panier hiver  
02/04/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
09/04/2024 

Pas de 
livraison 

 

Panier hiver  
16/04/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver  
23/04/2024 

Pas de 
livraison 

 

Panier hiver  
30/04/2024 

X 8 euros 
X 10 euros 

 

 
 

Pour la période du 07/05/2024 au 29/10/2024 

Panier été 
07/05/2024 
X 9,50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
14/05/2024 
X 9,5 euros 

X 14.50 euros 
 

Panier été 
21/05/2024 
X 9.5 euros 

X 14.50 euros 
 

Panier été 
28/05/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
04/06/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
11/06/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
18/06/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
25/06/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
02/07/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
09/07/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
16/07/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

Panier été 
23/07/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

Panier été 
30/07/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

Panier été  
06/08/2024 
X 9.5 euros 

X 14.50 euros 
 

Panier été  
13/08/2024 

Pas de 
livraison 

 

Panier été  
20/08/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
27/08/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été 
03/09/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
10/09/2024 
X 9.5 euros 

X 14.50 euros 
 

Panier été  
17/09/2024 
X 9.5 euros 

X 14.50 euros 
 

Panier été  
24/09/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

 

Panier été  
01/10/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

Panier été  
08/10/2024 
X9.50 euros 

X 14.50 euros 



Panier été  
15/10/2024 
X 9.50 euros 
X 14.50 euros 

Panier été  
22/10/2024 
X 9.50 euros 

X 14.50  euros 

Panier été  
29/10/2024 

Pas de 
livraison 

   

Pour la période du 05/11/2024  au 17/10/2024 

Panier hiver 
05/11/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
12/11/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
19/11/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
26/11/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
03/12/2024 
X 8 euros 
X 10 euros 

 

Panier hiver 
10/12/2024 
X 8 euros 
X 10euros 

Panier hiver  
17/12/2024 
X 8 euros 
X 10 euros  

     

 

Total panier ( à cocher sur le calendrier pour aider au décompte)  
Période du 09/01/2024 au 30/04/2024 (A) 

 Petit panier 8 euros X            

 Grand panier 10 euros X  
Total  
Total période du 07/05/2024 au 29/10/2024 (B) 

 Petit panier 9.50 euros X  

 Grand panier 14.50 X  
Total  
Total période du 05/11/2024 au 17/12/2024  ( C) 
Petit panier 8 X  
Grand panier 10 X 
Total 
Total (A+B+C ) =_______ 

Règlement 
A l’occasion de la signature du présent contrat, l’Amapien s’engage à fournir le règlement de 
l’ensemble des paniers de fruits prévus au contrat, en 12 chèques maximum  qui seront encaissés 
chaque mois par Cédric Coquelet. 
Les chèques doivent être établis à l’ordre d’ Earl du Lérot. 
En cas de questions, ou de changement de calendriers, vous pouvez contacter Marjory 
SIMON marje.simon@gmail.com 
 

Cotisation AMAP-AURA 
L’appellation « AMAP » est conditionnée à l’adhésion au réseau des AMAP sur la région  
Ce réseau est appelé AMAP-AURA, ce réseau assure les lieux de distribution, accompagne les AMAP, 
met en place des outils d’aide à la gestion et à la communication. 
Un chèque d’un montant de 15 euros sera donc à adresser à l’ordre de AMAP-AURA et sera collecté 
par un référent amapien. 
 
Fait le _____/_____/_____ à Oullins, en 2 exemplaires 
(faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé ») 
 
L’Amapien        Le producteur 

mailto:marje.simon@gmail.com

